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Séance du 18 décembre 2023

Numéro : DL_2023-95

Conseillers en exercice : 35

Présents à la séance : 32

Convocation du 12/12/2023

Par suite d'une convocation  en date du  12 décembre 2023,  les membres composant  le
Conseil Municipal du Creusot se sont réunis, à la Mairie du Creusot, le 18 décembre 2023 à
18 heures sous la présidence de M. David MARTI, Maire du Creusot.

Etaient présents :
M.  Moumen  ACHOU,  Mme Kassandra  AUSSEM,  Mme  Sylvie  BOUDOT,  Mme  Déborah
BRETAIRE,  M.  Pierre BRUGNIAU,  Mme Sylvaine CLAVEL,  M.  Sylvestre  CONIAU,  Mme
Evelyne COUILLEROT, M. Arnaud DELEPLANQUE, M. José DO CARMO, M. Jean-Michel
DUFAUT,  M.  Bernard  DURAND,  Mme Marie-France  FERRY,  M.  Sébastien  GANE,  Mme
Martine GAUTHIER, M. Cyril GOMET, M. Pierre-Etienne GRAFFARD, M. Ilhan KORKMAZ,
M. Charles LANDRE, Mme Christine LEGER, M. David MARTI, Mme Laëtitia MARTINEZ, M.
Hugo NIEDDU, Mme Jeanne-Danièle PICARD, M. Jérémy PINTO, M. Philippe PRIET, M.
Yvon PUZENAT, Mme Montserrat REYES, Mme Barbara SARANDAO, M. Adel SOUMATI,
Madame Noémie VIGNARD MOREAU, Mme Jocelyne BLONDEAU, Conseillers Municipaux,
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en
exécution de l'article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient absentes ayant donné procuration :
Mme Salima BELHADJ-TAHAR à M.  Charles  LANDRE,  Mme Yveline  RICHARD à Mme
Martine GAUTHIER, Mme Brigitte BERT à Mme Christine LEGER.

Le Président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité à
l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l’élection d’un secrétaire
pris dans le sein du Conseil. M. Jérémy PINTO a été désigné(e) pour remplir cette fonction.

OBJET : Décision modificative n°3

NOMENCLATURE : Decisions budgetaires



Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  les  articles  L.2313-1  et
suivants relatifs au budget de la commune ;

Vu la  délibération  n°DL_2022-104  du 12/12/2022  actant  le  passage  de la  commune du
Creusot à la nouvelle nomenclature comptable M57 ;

Vu la  délibération  n°DL_2023-16 adoptée par  le  Conseil  municipal  le  6 mars 2023,  afin
d'adopter le budget pour l'exercice 2023 ;

Vu la  délibération  n°DL_2023-60  adoptée  par  le  Conseil  municipal  le  26  juin  2023  afin
d’adopter la 1ère décision modificative de l’année ;

Vu la délibération n°DL_2023-79 adoptée par le conseil municipal le 25 septembre 2023 afin
d’adopter la 2ème décision modificative de l’année ;

Considérant la nécessité de tenir compte des évènements survenus après le vote du

budget;

Le budget a été voté le 06 mars dernier. Toutefois ce vote est un acte de prévision qu’il 

convient d’amender tout au long de l’exercice budgétaire afin de l’ajuster en fonction de la 

réalité  des  situations  rencontrées  Ainsi  la  décision  modificative  n°3  vous  est  proposée,
synthétisée dans les tableaux ci-après : 

BUDGET PRINCIPAL 

   FONCTIONNEMENT BUDGET PRINCIPAL DEPENSES RECETTES CHAPITRES

Transfert de crédits vers le chapitre 011 -14 149,00 €  012

Transfert de crédits depuis le chapitre 012 14 149,00 €  011

Economie chapitre 011 -35 424,00 €  011

Subvention d'équilibre budget annexe 10 824,00 €  65

Surcout restauration scolaire 24 600,00 €  011 

TOTAL 0,00 € 0,00 €

INVESTISSEMENT
 DEPENSES RECETTES

OPERATIONS
ET/OU

CHAPITRES
Nouvelles acquisitions    

Signalétique maison des associations Jouffroy 5 946,00 €  100

Acquisition compresseur - CAP 7 800,00 €  100
    
Nouveaux travaux    
Travaux tribune Parc des sports suite émeutes 30 000,00 €  100
Fourniture et pose d'un point d'eau supplémentaire- Maison
des associations Jouffroy

2 222,00 €  600

Installation d'une ombrière - borne tactile cimetière saint 
Eugène

2 640,00 €  600

Subvention d'équipement - L'ARC 2 500,00 €  204
Travaux pour compte de Tiers 62 Route de Marmagne 2 000,00 € 2 000,00 € 454
    
Complément de crédits pour travaux    



Complément pour travaux de mise en conformité des aires 
de jeux 1 999,00 €  600

Complément travaux d'aménagement columbarium 
cimetière saint Eugène 4 187,40 €  600

Economie super opération 700 - Administration générale -57 294,40 €  700
  
 

TOTAL 2 000,00  2 000,00   

BUDGET ANNEXE HTVA

   FONCTIONNEMENT BUDGET ANNEXE DEPENSES RECETTES CHAPITRES

Subvention d'équilibre budget principal 10 824,00 € 75

Crédits supplémentaires pour dépenses  services éclairage 
public 2 122,00 € 011

Fuite sur le réseau de canalisation Centre de santé de 
l'Arche 2 702,00 € 011

Crédits supplémentaires pour dépenses  services entretien 6 000,00 € 011

TOTAL 10 824,00 € 10 824,00 €

Ainsi, le budget de la ville s’équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante :

Budget principal     :

INVESTISSEMENT  

 Recettes 14 103 502,55 €
 Dépenses 14 103 502,55 €
FONCTIONNEMENT
 Recettes 28 903 648,60 €
 Dépenses 28 903 648,60 €

Budget annexe :

INVESTISSEMENT  

 Recettes 268 212,50 €
 Dépenses 268 212,50 €
FONCTIONNEMENT
 Recettes 507 981,54 €
 Dépenses 507 981,54 €

Je vous remercie de bien vouloir adopter cette décision modificative. Il est à noter que les
montants indiqués sont provisoires, et peuvent être modifiés jusqu’au jour de la séance du
Conseil.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer.



Après avoir entendu M. Jérémy PINTO, Adjoint, qui a rapporté ce dossier en ces termes ;

Après avis favorable des membres du Bureau municipal réunis le 20 novembre 2023 et des
membres de la Commission Finances / RH réunis le 1 décembre 2023 ;

Après en avoir délibéré ;

Après vote électronique ;

Le Conseil Municipal, à la majorité,
(30 votes pour, 5 votes contre)

ADOPTE la décision modificative n°3 proposée par le rapporteur.

PREND ACTE du nouvel équilibre suivant du budget :

Budget principal :

INVESTISSEMENT  

 Recettes 14 103 502,55 €
 Dépenses 14 103 502,55 €
FONCTIONNEMENT
 Recettes 28 903 648,60 €
 Dépenses 28 903 648,60 €

Budget annexe :

INVESTISSEMENT  

 Recettes 268 212,50 €
 Dépenses 268 212,50 €
FONCTIONNEMENT
 Recettes 507 981,54 €
 Dépenses 507 981,54 €

Acte rendu exécutoire pour avoir
été reçu à la Sous-préfecture

le 22 décembre 2023
et publié, affiché ou notifié

le 22 décembre 2023

Le Maire ,

M. David MARTI 

Le Secrétaire, 

M. Jérémy PINTO

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon dans
un délai de 2 mois à compter de sa date de publication.


